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Entre le 18 et le 23 septembre, des réunions publiques dans les trois villages ont permis à près de 70 habitants de se tenir 
informés des projets en cours et de rappeler aux élus les aménagements à poursuivre.  
 

Au cours de la première partie les élus ont présenté leurs dossiers : 

TRAVAUX 
 

- Cimetière : réfection de la 
partie supérieure entraînant 
des coulées de boue les jours 
de pluie. 
- Rapport de certification 
électrique des bâtiments 
municipaux. 
- Ventilation des sanitaires 
groupe scolaire. 
- 2e  tranche, pose de logettes 
aux Saillants et à Saint 
Barthélémy. 

AMENAGEMENT 
 

- Appel d’offre pour : 

• Le plateau multisport à 
Prélenfrey, 

• Le préau à l’école maternelle 
des Saillants. 

- Aménagement du véhicule pour 
nettoyer la chaussée. 
- Fleurissement des villages. 
- Descente au RDC du service 
accueil de la mairie. 

SCOLAIRE 
 

- Inscription de tous les élèves à 
la natation scolaire. 
- Révision des moyens de 
transport. 
- Création d’une grille de tarifs 
restauration et péri scolaire en 
fonction des ressources des 
familles. 

SIVIG 
 

- Doublement du réservoir 
d’eau à St Barthélémy pour 
le maintien de la qualité de 
l’eau potable. 
- Inauguration de la station 
de filtration à Prélenfrey. 
 

PERSONNEL 
 

- Réorganisation des emplois 
du temps des Atsem en 
raison des rythmes scolaires. 
- Embauche d’un agent 
technique en renfort pour la 
période estivale. 
 

CULTURE & ANIMATION 
 

- Cinéma de plein air. 
- Sorties familiales (lac et 
accrobranche). 
- Festival de cinéma nature 
FRAPNA. 
- Heure du conte. 
- Le passe livre. 
- Journée du Patrimoine. 
- Fête de la musique. 

ENVIRONNEMENT & 
COMMUNICATION 

 
- Création du Col Porteur. 
- Evolution du site Internet de la 
commune (info et newsletter). 
- Organisation des réunions 
publiques. 

COMMISSIONS 
SPECIALES 

 
- La Maison du Parc. 
- Embellissement et cadre 
de vie. 

Puis, ce fut au tour des habitants de prendre la parole et soulever les points suivants (liste non exhaustive) : 

TRAVAUX 
 

- Entretien des routes et 
chemins communaux. 
- Entretenir les fossés le long 
des routes. 
- Meilleure maîtrise des 
écoulements d’eaux 
pluviales. 
- Quelle destination pour la 
Cure de St Barthélémy ? 

SECURITE 
 

- A Saint Barthélémy le lieu de 
stationnement du bus altère la 
visibilité et rend le passage 
dangereux. 
- Les véhicules roulent vite sur la 
route d’Essargarin. 
- Pose de ralentisseurs. 
- Déneigement à rendre plus 
efficace devant les bâtiments 
publics. 
- L’arrêt de bus scolaire à l’église 
des Saillants est dangereux. 
- Mieux signaler sur la 
départementale la ligne blanche à 
hauteur de l’église. 
- Revoir le lieu de stationnement 
des bus. 

PLU 
 

- Demande d’informations 
d’espaces de concertation. 
- Demande de plus de rapidité 
dans sa mise en œuvre. 
 
CULTURE & ANIMATION 

 
- Création d’un conseil municipal 
de jeunes. 
- Harmoniser les initiatives pour 
la fête de la musique. 
 

PERISCOLAIRE 
 
- Demande d’une restauration 
scolaire à Prélenfrey. 

ENVIRONNEMENT & 
COMMUNICATION 

 
- Emplacements de 
quelques logettes à revoir. 
- Extension de la couverture 
ADSL Internet. 
- Demande d’autorisation de 
procéder à des feux de 
jardin. 
- Baisse de l’éclairage  
urbain la nuit. 
- Restauration du 
patrimoine. 
- Réhabiliter des chemins 
ruraux et communaux. 
- Les aménagements des 
zones à risques. 
 

L’équipe municipale remercie les habitants d’avoir participé aux réunions publiques. Votre présence nombreuse témoigne de 

l’existence d’un véritable espace de concertation. Nous espérons que votre mobilisation sera toujours aussi présente durant ce 

mandat. Lors des échanges, chacun a pu prendre la mesure des actions engagées et de ce qu’il faudrait entreprendre. Le travail des 

élus devient double : il faut réaliser l’ensemble des questions soulevées, et également leur donner des priorités. Des choix sont à faire 

et ces réunions sont justement l’occasion pour nous de vous associer à cette démarche. Deux rendez-vous annuels, le Col Porteur, le 

site Internet permettront d'entretenir le lien avec les habitants. Nous vous rappelons que les élus sont dans vos villages et à votre 

disposition et qu’il ne faut pas hésiter comme le font déjà certains d’entre vous à solliciter des rencontres individuelles.   
 

Christophe MAYOUSSIER, Maire, Vice-président de la METRO, Président du SIVIG � 
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U R B A N I S M E  -  D E S  L O G E T T E S  D A N S  N O T R E  C O M M U N E  

Prochainement, va débuter sur les villages des Saillants et de Saint Barthélémy, la mise en place de nouvelles logettes à 
containers déchets ménagers. Cette opération complétera les points de collecte en modifiant quelque peu le circuit actuel. Il sera 
demandé à certains utilisateurs d’effectuer quelques mètres supplémentaires, ceci afin de préserver le cadre de vie de tout  
chacun en améliorant l’aspect visuel de nos rues. En vous remerciant de votre compréhension ! Pour Prélenfrey, le dossier est en 
cours à La Métro. � 

E N V I R O N N E M E N T  -  U N E  N O U V E L L E  S T A T I O N  D E  F I L T R A T I O N  

Le SIVIG (Syndicat Intercommunal des Eaux de Vif - Le Gua - Miribel-Lanchâtre) gère pour 
les 3 communes précédemment citées, la production et l’approvisionnement en eau potable. 
Son président est, depuis avril 2008, Christophe Mayoussier, Maire de Le Gua. 

Dans un souci de fournir aux usagers, une eau de qualité, le SIVIG avait envisagé en 2006, 
la construction d’une station de traitement de la turbidité pour la source de Jonier (Prélenfrey) 
afin de répondre aux problèmes ponctuels de « qualité » d’eau (eau trouble potentiellement 
vecteur de contamination bactériologique). Les travaux enclenchés courant 2007 sont 
désormais terminés et la station est opérationnelle depuis mars 2008. Elle permet une 
production de 600 m3 / jour d’une eau de qualité conforme en toutes circonstances 
(actuellement, la production moyenne est de 300 m3 : jour ; ce qui laisse une marge très 
confortable). Le principe : l’eau chargée en matières en suspension passe désormais dans un 

filtre en acier - inox composée de 3 couches (anthracite, sable puis gravier) qui retient ces dernières et ainsi garantie une eau 
potable de qualité pour les abonnés de Prélenfrey, Saint Barthélémy, La Pierre mais également de la commune voisine de  

Miribel-Lanchâtre. La turbidité moyenne est passée de 1,5 NTU (jusqu’à plus de 30 NTU ponctuellement en période d’orages) à 
0,02 NTU, très largement inférieure aux normes demandées par la DDASS (1 NTU).  Cette opération qui a également nécessité 
la reprise d’une partie des réseaux d’adduction existants a eu coût de 721 000 € HT. 
 

Pour 2009, le SIVIG envisage : 

• d’élaborer un nouveau Schéma Directeur d’Alimentation en eau potable sur les 3 communes qui permettra, entre autres, de 
cerner les atouts et faiblesses du réseau actuel de distribution et de définir et programmer les investissements à réaliser sur 
les 10 ans à venir, 

• Sur la commune de Le Gua, le renouvellement d’une partie des conduites d’eau potable et notamment à Champrond en 
parallèle et coordonné aux travaux de création du réseau d’assainissement mené par Grenoble Alpes Métropole. � 

 

U R B A N I S M E  -  L E  P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E  ( P L U )  

D’une manière générale, pour toutes 
les communes, le PLU est un 
document réglementaire à plusieurs 
niveaux d’enjeu et d’effets : 
- il doit permettre de préparer l’avenir à 
moyen terme (10 à 15 ans sans que 
cette échéance soit figée),  

- de réglementer le droit des sols au quotidien, 

- et de transcrire un projet d’aménagement et de 
développement durable qui réponde aux besoins des habitants 
actuels et futurs. 

 

Le territoire communal s’insère dans un territoire plus 
vaste qui a ses propres logiques de fonctionnement et 
d’aménagement. L’aménagement de la commune ne peut être 
envisagé sans prendre en compte ce qui se passe au-delà de 
ses frontières : au niveau de l’intercommunalité et de la région 
urbaine. 

 

Le territoire communal dispose de ces propres spécificités 
naturelles et urbaines. 
Un territoire limité et contraint par sa topographie, le relief et 
l’hydrographie, des richesses naturelles, un terroir agricole, des 
espaces naturels, des équipements et des espaces publics, une 
structure foncière, une morphologie du bâti et une qualité 
architecturale de certains bâtiments et le projet d’aménagement 
du PLU doit prendre en compte ces spécificités. 

 

Promouvoir un village plus solidaire en répondant aux 
besoins de tous les habitants en favorisant la construction 
ou en construisant des logements diversifiés (individuels 
groupés, collectifs, en accession et en location) à faible 
consommation d’énergie, voire autonomes et producteurs 

d’énergie. 

 

Economiser le territoire et éviter l’étalement urbain. 
Préserver les espaces agricoles, forestiers et naturels par le 
renouvellement urbain, en évitant les zones d’urbanisation sur 
dimensionnées et par la suppression des tailles minimum de 
terrain pour certains secteurs. 

 

Favoriser la mixité des fonctions en facilitant l’implantation 
d’activités artisanales, de commerces, de services et 
d’équipements publics dans le tissu urbain existant et dans 

les opérations d’urbanisation nouvelles. 

 

Réduire la dépendance énergétique en réalisant des 
équipements publics autonomes ou faibles consommateurs et  
en permettant par le règlement du PLU la construction de 
bâtiments passifs économes en énergie. 

 

Réintégrer les déplacements dans la réflexion 
d’aménagement pour limiter l’usage de la voiture et 
diversifier l’offre de déplacements, en n’augmentant que très 
peu  les zones d’habitat éloignées du centre bourg, synonymes 
de multiplication des déplacements et en créant des liaisons 
douces entre les zones d’habitats, les commerces et les 
équipements publics afin de développer des modes de 
déplacements alternatifs à la voiture (piétons, cycles). � 
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E V E N E M E N T  -  D E S  M A N I S F E S T A T I O N S  A  L ’ A U T O M N E  

Dimanche 19 octobre, a eu lieu la 18e  édition de la randonnée SIPAVAG (Syndicat mixte pour la Protection des Franges 

Vertes de l’Agglomération Grenobloise). 

C’est exactement 1091 randonneurs (sur inscription gratuite) qui se sont retrouvés le temps d’une journée sur les chemins et 
sentiers des communes de Saint Paul de Varces et Le Gua dans un esprit de découverte des territoires, de respect de la nature, 
de convivialité et d’échange intergénérationnelle.  

Le concept de cette randonnée a été lancé en 1996 : l’idée était de créer un événement grand public dans lequel pouvait se 
retrouver les passionnés de loisirs et de nature, afin de leur proposer l’accès des sentiers des franges vertes depuis les villes de 
l’agglomération grenobloise. Cette structure syndicale et intercommunale est portée par La Métro. 

 Le départ a eu lieu de la mairie de Saint Paul de Varces en passant par les lieux-dits : Ongries, les Balmets le Mont, les 
Mallets, pour se diriger à Prélenfrey sur une boucle de 
16 kms et pour un dénivelé cumulé de 900 m. Passage 
sous bois jusqu’à Gros Moran suivi d’une piste agréable 
située entre les Massifs du Pieu et celui du Bec de 
l’Echaillon. A Pierre Grosse a eu lieu un premier 
ravitaillement. Arrivée à l’Echaillon, il fallait suivre le Pas 
de l’Eschalier, les Vincents, Balayère pour déboucher 
sur les hauteurs du village de Prélenfrey jusqu’au lieu de 
pique-nique situé à Mortande. 

Les participants ont poursuivi jusqu’au Col de l’Epérimont pour redescendre vers les secteurs des Glandiers et de Gros Moran 
pour rejoindre le Pont du Batou et retrouver la petite route utilisée à l’aller et revenir à la mairie de Saint Paul de Varces. 

Dans l’année, il est mis en place 2 randonnées SIPAVAG qui se déroulent en générale au Printemps et à l’Automne. � 

1 8 E  E D I T I O N  D E  L A  R A N D O N N E E  S I P A V A G  

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la commune a organisé le traditionnel 
repas des Têtes Blanches le samedi 18 octobre. Ce repas s’adresse aux personnes 
âgées de plus de 65 ans. Les personnes de plus de 75 ans ne venant pas au repas, 
recevront un colis de Noël distribué en décembre. 
 

Le Maire, M. Christophe Mayoussier avec les membres du CCAS composé de : Mesdames 
Fabbri, Contat, Oliva,  Riboulet, Dinh Van, Riondet, Gimenez et Messieurs Amphoux, 
Lequin-Souchon et Garcia ont accueilli une centaine d’invités et ont participé au service du 
repas avec l’aide du personnel de l’établissement scolaire et professionnel Impro de Claix. 
Le thème retenu, cette année était les JO d’Hiver passés et à venir en référence aux 
JO d’Hiver de Grenoble 68 et à la candidature à venir pour les JO 2018. La décoration 
de la salle a été réalisée par les différentes aides (prêt de photos, journaux,Q) apportées 
par l’association COLJOG (Comité d’Organisation pour Les JO de Grenoble), les archives 
de Grenoble, la Bibliothèque de Le Gua. Il a aussi été projeté un film sur les JO de 
Grenoble 68 réalisé par M.Jack Lesage en collaboration avec l’association COLJOG. 
 

Le menu a été confectionné par le restaurant traiteur DIAFERIA de Lumbin. 

L’animation musicale, était dirigée par l’orchestre “Rythmes Alpes” de Saint Martin d’Hères avec M.Ceraldi et fils. 

Nous remercions également l’aide à la décoration fournie par le Service Technique et le Secrétariat de la Mairie.  

Un diaporama du repas est disponible sur le site www.legua-mairie.fr. � 

 

L E  R E P A S  D E S  T E T E S  B L A N C H E S  

M A I R I E  -   

 D E S  I L L U M I N A T I O N S  P O U R  N O E L  

Dans le souci d’amélioration du cadre de vie de tous, de nouveaux éclairages vont illuminer nos villages pour les fêtes de 
Noël. Un premier investissement de motifs respectant la charte de l’environnement (éclairage par Led), permettra de réaliser 
un bilan énergétique précis afin de poursuivre l’investissement les années suivantes. � 

 
U N E  C O M M I S S I O N  P O U R  N O T R E  C A D R E  D E  V I E . . .  

Evoqué lors des réunions publiques, la création d’une commission  

extra-communale  va se mettre en place pour 2009.  

 

Les personnes intéressées par le fleurissement, la décoration urbaine 
(divers mobiliers), signalisation,...sont invitées à se faire connaître au 

secrétariat de la Mairie. � 

U N  N U M E R O  D ’ U R G E N C E  

Pour répondre à tous problèmes importants qui pourraient se passer sur notre Commune pendant les week-ends ou 
jours fériés, un Conseiller Municipal est d'astreinte téléphonique et à disposition pour prendre en charge le souci en 

question. Voici le numéro à appeler : 06 - 29 - 46 - 16 - 77. Informations complémentaires, www.legua-mairie.fr. � 
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Félicitations à  
 

Stéphanie LECA et Fabrice MARTORANA. 
 

Julie MARTI et Marc-Antoine DEMONTFAUCON. 

E T A T  C I V I L - N A I S S A N C E  
M E M O — F R I G O  

AGENDA 
 

Janvier 
 

Vœux du Maire. 
A partir du 08 janvier : Exposition sur la Roumanie à la 
bibliothèque des Saillants du Gua, organisée par 
l’Amitié Roumaine de Vif avec la participation du Sivom 
d’Uriol. 
17 janvier : Fin du concours de Poésie organisé par la 
Semitag. 
21 janvier : Heure du conte à 10h à St Barthélémy. 
24 janvier : Après-midi cinéma aux Saillants par le Sou 
des Ecoles. 
 

Mars 
 

10 mars : Heure du conte à 10h aux Saillants. 
14 mars : Foire aux escargots. 

Bienvenue à  
 

Rose Elise Dokla CAZES née le 08 octobre 2008 à  
Grenoble (38). 
 
Théo Sébastien Anthony GEROME né le 18 septembre à 
Echirolles (38). 
 
 

L E S  C L I N S  D ’ O E I L S  D U  M O I S   

L’association « Histoire et Patrimoine 

du Gua » 

L’association « Histoire et Patrimoine du Gua » a pour but : la recherche et la collecte d’informations 
historiques et patrimoniales, la création, la production et la diffusion de documents concernant 

l’histoire locale, l’organisation de manifestations ou de voyages culturels. 
 

Elle est ouverte à toutes les personnes intéressées par la découverte et la promotion du patrimoine historique et culturel du Gua, 
et continuera à collaborer avec des associations voisines comme « Les Amis de la Vallée de la Gresse ». La première tâche de 
l’association sera l’inventaire des archives de l’Ancien Régime, puis la numérisation afin de préserver les registres fragiles. Pour 
cela, la salle du rez-de-chaussée de la Mairie est mise à la disposition de l’association tous les mardis de 14 à 18 heures pour 
procéder  bénévolement à la numérisation des archives qui retracent la vie de la communauté du Gua depuis 1562. « Nous nous 
y retrouvons donc à quelques-uns pour effectuer les prises de vues des registres. C'est une longue entreprise, car nous estimons 

le total à environ 50.000 photos, à raison de 200 par heure ! » explique M. Bernard Tixier.  

 

Les photos seront stockées sur DVD et disponibles pour les chercheurs qui ainsi n'auront pas à 
manipuler les archives fragiles. Ces photos seront décrites une par une à l'aide de mots-clés et 
un répertoire sera accessible aux particuliers sur Internet. Les généalogistes et tous les curieux 
d'histoire locale pourront y trouver de précieux renseignements.  
 

La photo présente un extrait d'un de ces registres : les comptes du consul en 1585. Vous verrez 
que ce n'est pas facile à lire ! C'est pourquoi, les membres de l’association font des séances de 
paléographie (étude des écritures anciennes) : une ou deux personnes plus compétentes 
expliquent aux autres les subtilités de l'écriture du 16ème siècle. 

 

 

L’association est aussi associée à la réflexion sur l'aménagement du site de la Fontaine Ardente et nous nous préoccupons du 
devenir de deux sites historiques de la commune : le château du Groin à St Barthélemy et celui de la Ferrière aux Saillants. 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser à M. ou Mme TIXIER (Présidente) au 04 76 72 28 54.� 

E V E N E M E N T  -  Q U E L Q U E S  P H O T O S  D U  C O U R S E T O N  


